
 

 

COMMISSION LABEL 

 

L’année 2026 constituera la dernière campagne de labellisation des clubs selon le dispositif actuellement 

en vigueur.  

À compter de la saison 2026-2027, celui-ci sera remplacé par un nouvel outil dédié au projet club. Ce 

dispositif rénové a fait l’objet d’une phase d’expérimentation au cours de la présente saison auprès de 

quatre clubs pilotes : l’AS Neris, l’AS Brugheas, l’AC SP Moulins et le FC Ébreuil. 

Dans ce contexte de transition, trois structures du département ont néanmoins déposé un dossier de 

candidature au titre de la campagne en cours. Ainsi, deux entités relevant du football féminin sont 

engagées dans cette démarche : le Groupement Féminin Bassin de Montluçon, candidat au label Or, et le 

groupement MYF/Bessay, positionné sur le label Argent. 

Par ailleurs, le club de l’Avenir Sud Bourbonnais s’est porté candidat à une double labellisation, en 

sollicitant l’obtention du label Jeunes Espoir ainsi que du label Féminin Bronze. 
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